
 
 
 

Délibération n° 2022 - 082 

Conseil Communautaire du 29 septembre 2022 

 
OBJET : Tarifs espace boutique de l’Office de Tourisme Intercommunal 

 
 

E X P O S E 
 
 

L’espace boutique de l’Office de Tourisme Intercommunal met à la vente des articles tels 
que livres, brochures, CD, DVD, cartes postales, timbres, et tout autre produit en relation avec la 
promotion touristique du territoire. Les tarifs sont habituellement déterminés par délibération du conseil 
communautaire, article par article. 

 
Afin d’apporter plus de souplesse, il vous est proposé de définir que les tarifs de tous les 

produits vendus à la boutique seront fixés par le bureau communautaire. 
 
Pour rappel, l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ouvre la 

possibilité au Conseil Communautaire de déléguer au Bureau une partie de ses attributions. Il est 
précisé que les délégations d’attributions s’apparentent à un véritable transfert de compétence. Les 
décisions prises par le Bureau par délégation du Conseil Communautaire sont soumises aux mêmes 
formalités que l’auraient été les décisions du Conseil Communautaire en termes d’affichage comme de 
télétransmission en Préfecture lorsque cela est requis. Toutes les décisions issues des délégations 
attribuées par le Conseil Communautaire au Bureau, devront faire l’objet d’une information à tous les 
conseillers communautaires lors de chaque réunion de l’organe délibérant. 

 
 Ce dossier a été examiné lors de la commission « Finances – Economie – Emploi – 
Formation et Chambres Consulaires » réunie le 20 septembre dernier.  
 
 

D É C I S I O N 
 
 

 Compte tenu de ces éléments, le Conseil Communautaire décide d’accorder au Bureau, 
pendant la durée de son mandat, la délégation susmentionnée. 

 
Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 29 septembre 2022 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 

Finances – Economie – Emploi – Formation  
et Chambres Consulaires 
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt-deux, le vingt-neuf septembre, les membres de la 
Communauté de Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – 
au siège de la communauté de communes - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART   X P 
M. Sébastien 
CROSSOUARD 

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI   X P Mme Catherine CIRON 

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU   X   

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT   X P M. Dominique DAVID  

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL X     

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD   X P M. Sylvain HAMON 

M. Sylvain HAMON  X     

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES X     

JUIGNE DES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     



LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     

LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN   X P 
Mme Isabelle DUFOURD 
BOUCHET 

M. Jean-Yves GICQUEL   X P M. Bernard GAUDIN 

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO   X P M. François-Xavier LE HECHO 

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 

X 
     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET   X P M. Alain RABU 

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE   X P M. Jean-Claude DESGUES 

SOULVACHE M. Didier PAITIER X     

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
M. Guy DELAUNAY a quitté la séance à 19 h 44 au moment de la lecture de la délibération n°93 relative à la 
présentation du rapport d'activités du syndicat du bassin du Semnon - Année 2021 
 
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Lucie PAUL 
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